
 

 

 

 

Attention : Une fiche par compétiteur, à joindre OBLIGATOIREMENT  
avec tout dossier d’inscription pour une manifestation officielle FFPS Carpe. 

 
 
 
 
 
 
 

AUTORISATION DE DROIT À L’IMAGE 
 
 

Objet : Autorisation de publication de simples photos, d’une interview filmée, d’un portrait photographique, ayant pour 
thème, les pêcheurs participants aux manifestations officielles organisées par la commission FFPS Carpe 2022. 

   Je soussigné(e), NOM : 
 
 

                                            Prénoms :  
 

      Domicilié (Adresse) :  

 
 

N° de Licence individuelle du signataire :  

 
Accorde à la FFPS-Carpe, l’autorisation de publier les vidéos et/ou photographies officielles, prises par les 
organisateurs ou leurs représentants désignés, pour toutes les manifestations officielles de la Commission FFPS Carpe. 
  
Ces images pourront être exploitées dans le cadre de toute campagne de promotion et de communication de la FFPS 
Carpe, quel que soit le type de support Média à sa disposition : Internet, magazines web, support papier, vidéo, etc., 
qu’il soit à but commercial (presse spécialisée) ou distribué à titre gratuit.  
 
J’autorise également la modification de ces documents (vidéos ou photos), étant entendu que toute modification 
(changement de cadrage, de couleur et de densité, de découpage, d’insertion, etc.), devra avoir l’aval du détenteur 
des droits avant publication (FFPS-Carpe). 
 
J’ai lu et compris toutes les implications de cette renonciation au droits à l’image, et donne mon consentement pour 
l’utilisation ou la diffusion par la FFPS - Carpe, des supports médias, sur lesquels je pourrais apparaître, en groupe, 
ou individuellement. 
 
 
Fait le : ……………………………à :……………………………………………………         
 

   
 
 
 
 
 
 
 

 

SIGNATURE :  
 
 
 
NOM, Prénoms (en lettre « MAJUSCULES ») suivis de la signature du compétiteur: 
Ecrire la mention : lu et approuvé 
 

 


